
 

LE TRAIT D’UNION 
PLUDUALAIS 

Bulletin communal de PLUDUAL (PLUA) - JANVIER 2024 - N°57 

Sommaire : 

 Editorial (p1) 

 Note environnemen-

tale (p2) 

 Sécurité routière 

(p2) 

 Adressage (p2) 

 Fibre optique (p2) 

 Les Randonneurs du 

Languidoué (p3) 

 Comité des fêtes 

(p3) 

 Anciens            

combattants (p3) 

 Créer et s’amuser 

(p3) 

 Evènements passés 

et à venir (p4) 

  

 

Dicton du mois 

Un mois de janvier sans gelée n’amène jamais une bonne année.  

Editorial   

 
Chères Pludualaises, chers Pludualais, 

Le contexte mondial de l’année 2023 avec les conflits qui touchent les différentes parties 

du monde, le terrorisme, l’obscurantisme, les violences envers les femmes et les plus 

démunis nous apporte de nombreuses sources d’inquiétudes. Face à toutes ces         

difficultés, la réponse que nous pouvons donner collectivement et individuellement est la 

solidarité. 

En 2023 au mois de juin nous avons inauguré les travaux d’aménagement du bourg et la 

réfection du clocher. Au mois d’octobre Mégalis finalisait l’installation de la fibre sur la 

commune et les opérateurs ont commencé à démarcher les habitants pour proposer leur 

service. L’année 2023 aura été synonyme d’améliorations au quotidien et un futur    

meilleur pour chacun d’entre nous. 

L’espace temps qui s’ouvre devant nous en l’année 2024 est une opportunité pour 

l’équipe municipale et moi-même de poursuivre notre mission et nous avons de beaux 

projets à l’étude : la sécurisation de la rue du Languidoué avec l’aménagement des    

carrefours pour réduire la vitesse ; la réfection de la toiture des services techniques,  

désamiantage, renforcement de la charpente et installation d’une centrale                 

photovoltaïque ; à la salle Shelburn construction d’un local pour stocker les tables et les 

chaises. Nous poursuivrons nos investissements dans la mesure des capacités du budget 

et toujours en sollicitant des subventions de l’Etat, de la région et du département. 

Nous renouvellerons tous les évènements festifs qui font de notre commune un lieu de 

vie convivial, sportif et culturel. 

Je vous souhaite une très belle année 2024, qu’elle vous apporte la joie, la santé et des 

découvertes enrichissantes. 

         Votre Maire. 
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Note environnementale : brûler ses déchets verts, c’est interdit ! 
L’entretien du jardin génère, en moyenne, 160 kg de déchets verts par personne et 

par an. En 2022, environ 15% des personnes ayant accès à un jardin ou un espace 

vert privatif déclaraient avoir encore recours au brûlage de déchets verts. Cette    

pratique génère des émissions de polluants atmosphériques et peut également     

favoriser le risque d’incendie et limiter le retour au sol de la matière organique. 

Rappel de la réglementation : il est interdit brûler des déchets verts (végétaux secs ou humides) chez soi, que ce 

soit avec un incinérateur de jardin ou à l'air libre. Le brûlage des déchets verts est passible de 750 € d’amende. 

Brûler ses déchets verts est néfaste à l’environnement et à la santé. Surtout s'ils sont humides, les déchets verts 

brûlés dégagent des substances toxiques pour les personnes et l'environnement (des particules fines notamment). Il 

faut également tenir compte des possibles troubles de voisinage (odeurs ou fumées) et des risques d'incendie. 

Note sécurité routière : « la drogue vous fait du mal, sur la route elle peut être fatale» 
Parce que cela augmente le temps de réaction, diminue l'aptitude à décider rapidement et modifie la conscience de 

son environnement, consommer de la drogue, en plus d'être interdit, altère gravement la capacité à conduire. Cela 

augmente ainsi le risque d'accident, pour soi et, par conséquence, pour les autres usagers de la route.  

Les conséquences sur la route en sont trop souvent fatales : 

1 décès sur 5 implique un conducteur ayant consommé de 

la drogue. C'est ce que rappelle la Sécurité routière à     

travers un film de campagne, réalisé par Bruno Aveillan, qui 

illustre métaphoriquement la perte de réflexes d'un        

conducteur ayant consommé de la drogue (à voir sur le site 

internet de la sécurité routière). 

Adressage 
En collaboration avec les services de LA POSTE, la commune a 

mis à jour ses adresses et les a certifiées. Vous êtes invités à     

consulter sur internet la Base d’Adresse Nationale afin de     

vérifier la vôtre (https://adresse.data.gouv.fr/).  

Il vous est également rappelé qu’il est important d’installer une 

plaque numérotée correspondant à votre adresse certifiée qui 

soit bien visible de la route afin notamment de faciliter le travail 

des livreurs ainsi que l’intervention des secours en cas de     

besoin … 

Fibre optique 
Le déploiement de la fibre optique est désormais achevé sur une grande partie de la commune. Pour connaitre 

votre éligibilité, il faut vous rendre sur le site internet Mégalis Bretagne/fibre et renseigner votre adresse postale. 

Dans le cas où vous seriez éligible, il convient de contacter un fournisseur d’accès à internet pour connaître les   

modalités de raccordement et souscrire à une offre très haut débit. Un technicien viendra raccorder votre habitation 

au réseau de fibre optique. Il s’occupe de tout, vous n’aurez rien à fournir. Par ailleurs cette opération est offerte. Il 

est tout de même conseillé de préparer sa venue en préparant le passage et en sachant où positionner la box. Le 

coût mensuel de l’abonnement est quant à lui relativement similaire au coût du réseau ADSL actuel.  

Les fournisseurs d’accès à internet peuvent avoir des démarches commerciales assez offensives. Aussi, voici 

quelques éléments à savoir : il n’y a évidemment aucune obligation dans l’immédiat à souscrire à un abonnement à 

la fibre optique si on ne souhaite pas en bénéficier ; chacun est libre de l’opérateur de son choix et aucun opérateur 

commercial n’a de prérogative particulière ou de monopole sur notre réseau public, propriété des collectivités à  

travers Mégalis ; le raccordement des foyers est réalisé directement par l’opérateur (ou un de ses sous-traitants).  

En cas de problème, les personnes doivent se retourner vers leur opérateur commercial, fournisseur d’accès à    

internet. Pour se prémunir de tout risque lors de l'installation, il convient à chacun d'identifier à l'avance le         

cheminement du câble optique à l’intérieur et à l’extérieur de l’habitation et de l'emplacement du Point de Terminai-

son Optique qui sera installé. 
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L'année 2023 se termine sur notre repas de fin d'année (voir photo). Les inscriptions pour 2024 sont en cours et 

nous avons déjà 90 adhérents. Adhésion 13 € licence 28 €. 

Rappel de nos activités : les mardis à 14h rando-santé (petits parcours pour les personnes qui se déplacent        

doucement) ; les jeudis à 13h30 randos-nature (une rapide et une cool) et marche Nordique. Tous les départs se 

font du parking de la salle des fêtes de Pludual 1/4 h avant l'heure fixée. 

Nos activités extra-randos : rando-galette le 7 janvier ; voyage à Saumur du 1er au 8 juin ; vide-greniers le 11 août 

etc ... 

Voici les coordonnées : Marcel Guilloux 06 08 25 88 75 ; Jacques De Haro 06 77 54 95 95 et par mail : 

r.languidoue@orange.fr 

Anciens combattants et sympathisants de Pludual 

Merci à tous les visiteurs qui sont venus à la médiathèque depuis début novembre pour découvrir la petite         

exposition consacrée aux Prisonniers de guerre 1939/1945. 

Cette année nous célèbrerons le 80ème anniversaire du 6 juin 1944, date du débarquement des alliés en           

Normandie. Enfin nous retrouvions l’espoir d’une victoire sur les forces qui en 1940 nous avaient fait capituler. Ce 6 

juin 44, de la mer, de l’air arrivèrent nos libérateurs ; puis juillet et août 44 virent les troupes d’occupation quitter le 

territoire breton. Enfin petit à petit la population allait reprendre goût à la vie. 

Pour marquer cet évènement l’ACSP proposera une animation estivale.      André FICHANT 

Comité des fêtes 
L'année 2023 qui vient de se terminer a été riche au niveau des manifestations proposées par le comité des fêtes. 

Un grand merci à toutes les personnes qui ont rejoint le bureau et qui sont venues prêter main forte sur quelques 

festivités, notamment Zik A Gogo. L'arbre de Noël organisé conjointement avec la municipalité a vu environ           

70 enfants présents assister au spectacle de marionnettes et rencontrer le père Noël pour la distribution des       

chocolats mais aussi Karine "la Fée des ballons" qui a proposé de nombreuses structures de ballons. 

Nous commencerons l'année 2024 avec l'assemblée générale qui se tiendra le dimanche 7 Janvier à 10h00 petite 

salle de la mairie. Nous sommes toujours à la recherche de bénévoles. Cette année nous fêterons le 20 Juillet     

prochain la dixième édition de Zik A Gogo et même si la programmation musicale est arrêtée venez apporter vos 

idées et nous aider. Le 11 Février prochain à 14h30 salle Shelburn, nous vous proposons un spectacle comique avec 

"Jaoset D'lainti", prix du billet 12€, achat dans les commerces de Pludual, contact et réservations au 06.43.94.51.85. 

Le 31 Mars ce sera la traditionnelle chasse à l'œuf organisée avec la municipalité ; suivront une brocante, la fête de 

la musique, un fest-noz et une soirée disco... 

En attendant de vous voir et de vous rencontrer, toute l'équipe du comité des fêtes se joint à moi pour vous       

souhaiter une bonne et heureuse année 2024 et surtout une bonne santé. 

          Christophe Le Merrer 

L’association poursuit ses activités traditionnelles du vendredi après-midi dans la petite salle de la mairie.           

Récemment ses membres ont pris part au repas de fin d’année ; ce fut un grand moment de convivialité. Certains 

d’entre nous avons participé au marché de Noël du 2 décembre dans la salle Shelburn, une première réussie pour 

l’association. Nous avons ainsi pu présenter quelques-unes de nos réalisations manuelles pour agrémenter les fêtes 

de fin d’année.    Meilleurs vœux à tous.                              Anne-Marie FICHANT 

Les Randonneurs du Languidoué 

Créer et s’amuser à Pludual  



 

Mairie 

8 rue du Manoir 

22 290 Pludual 

Horaire d’ouverture Médiathèque 

Mercredi : 16h00 à 18h00 

Samedi : 10h00 à 12h00 

Horaires d’ouverture secrétariat  

Lundis et jeudis : 13h30-17h30  

Mardis et vendredis : 8h30-12h00  

Mercredis semaines paires :  

8h30-12h et 13h30-17h30. 

Fermé mercredis semaines impaires.  
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Téléphone : 02 96 20 22 72  

Messagerie : mairie.pludual@orange.fr 

Blog : http://mairie-pludual.blogspot.fr/  

Application Mobile Mairie : PanneauPocket 

Directeur de la publication : Yves GUILLERM 

Réalisation : Mairie. 

Evènements à venir         
Assemblée générale du comité des fêtes : dimanche 7 janvier à 10h00 dans la petite salle de la mairie. 

Cérémonie des vœux du Maire : samedi 13 janvier à 18h00 dans la salle Shelburn. 

Spectacle comique JAOSET D’LAINTI : dimanche 11 février à 14h30 dans la salle Shelburn. 

Chasse à l’œuf : dimanche 31 mars. 

     Cérémonie du 11 novembre au Monument aux morts            Repas des aînés le 11 novembre    

 

 

 

   

     Le maire avec le doyen de l’assemblée Jacques GEFFROY. 

                       Anniversaires des doyennes       

 

   

 

 

 

 

                Rolande THUILLIER a fêté ses 102 ans.        Yvonne DARMON a fêté ses 101 ans. 

         Réunion d’information fibre le 27 novembre           Marché de Noël : le dimanche 3 décembre             

  

 

 

 

 

 

 Arbre de Noël : samedi 9 décembre 

Evènements passés         


